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Déclarations de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courriers reçus les 19 et 20 août 2009, complété par un courrier reçu le 25 août, la société UBS AG (Bahnhofstrasse 
45, 8001 Zurich, Suisse) agissant dans le cadre de son activité de gestion d’actifs et pour le compte des sociétés de 
gestion du groupe UBS opérant également en matière de gestion d’actifs (1) , a déclaré avoir franchi : 
 

- en hausse, le 17 août 2009, le seuil de 5% du capital de la société COMPAGNIE GENERALE DE 
GEOPHYSIQUE-VERITAS et détenir directement et pour le compte desdites sociétés, 7 562 708 actions 
COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS représentant autant de droits de vote, soit 5,01% 
du capital et 4,78% des droits de vote de cette société (2) ; ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition 
d’actions COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS hors marché. 

 
- en baisse, le 18 août 2009, le seuil de 5% du capital de la société COMPAGNIE GENERALE DE 

GEOPHYSIQUE-VERITAS et détenir directement et pour le compte desdites sociétés, 7 435 103 actions 
COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS représentant autant de droits de vote, soit 4,92% 
du capital et 4,70% des droits de vote de cette société (2) ; ce franchissement de seuil résulte d’une cession 
d’actions COMPAGNIE GENERALE DE GEOPHYSIQUE-VERITAS hors marché. 

 
__________ 

 
(1) UBS AG et lesdites sociétés de gestion ont précisé agir dans le cadre de l’activité « UBS Global Asset 
Management – Traditional ». Ces sociétés exercent leur activité de gestion pour compte de tiers en toute indépendance 
vis-à-vis des autres activités du groupe UBS, à savoir « UBS Global Asset Management – A&Q » et « UBS Investment 
Bank, UBS Global Wealth Management and Business Banking, and Corporate Center », dans les conditions posées aux 
articles L. 233-9 II du code de commerce et 223-12 et 223-12-1 du règlement général.  
(2) Sur la base d'un capital composé de 150 969 959 actions représentant 158 084 105 droits de vote. 
 
 


